
Quel financement 
pour la protection sociale 
aujourd'hui et demain ? 
Un renouvellement et un 
développement des institu
tions iet du financement de la 
protection sociale s'avèrent 
aujourd 'hui indispensables 
face au défi du développe
ment de l'emploi. Le choix 
des modes de financement 
sera déterminant. Dans la 
période transitoire les 
réponses à trouver sont 
décisives pour l'avenir. 

L'actualité po e en matière de 
financement de la protection sociale 
des quest ion s fondamentales . Le 
champ de la protection sociale 
demande à être élargi . Il doit bien sûr 
couvrir le domaine de la prévention, 
ce qui serait une mutation qualitative, 
assurer la réponse à de nouveaux 
besoins tels la dépendance, mais aussi 
la formation. Il doit s'ouvrir enfin au 
défi de l'insertion dans l'emploi qui 
devient une composante à part entière 
de la prévoyance, au même titre que 
la retraite hier. Mais laccumulation 
des déficits et des problèmes de finan
cement peut servir de prétexte à un 
repli du système laissant le champ 
libre à une concurrence régressive et 
aux règles de la rentabilité financière. 

D'ÉNORMES BESOINS 
DE FINANCEMENT 

Aujourd'hui le système de protec
tion sociale est gravement menacé par 
le chômage et le sous-emploi, par 
l'insuffisance de création de richesse
disponible . Les perspectives actuelles 
à moyen terme vont d'une désagréga-
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tion rapide du système de protection 
sociale, ce qui est fortement rejeté par 
les salariés et la population, à diffé
rentes variantes de rationnement, de 
sélectivité et de régressi.on qui ne sont 
pas plus supportables mais que cer
tains tendent à présenter comme iné
luctables 1. Les gâchis dans les poli
tiques sociales ont atteint un niveau 
sans précédent sous la pression des 
critères de la rentabilité et de la guer
re économique. Le chômage en est 
l'exemple le plus clair. Plus de 200 
milliards de francs de crédits publics 
sont destinés à accompagner la poli
tique de sous-emploi . Le gouverne
ment Balladur y a ajouté plus de 80 
milliards de francs d'aide directe aux 
entreprises en 1993 et 1994. 

La contrainte des finances 
publiques est forte . Dans ce cadre des 
choix de gestion actuels, l'équilibre à 
moyen et long terme du système de 
protection sociale est impossible à 
réaliser. Les experts gouvernemen
taux en arrivent de fait à considérer 
que si la priorité retenue est celle de 
la pérennité du système de protection 
sociale, ce sont les financements des 
services publics qui devront être mis 
en cause 2. D 'au tres estiment que 
c'est même l'essentiel de la protec
tion sociale qui doit être sacrifiée au 
nom de l'emploi 3. 

Bien que partant d 'hypothèses 
économiques plutôt optimistes , les 
analyses effectuées par l'administra-

tion économique, démontrent que 
malgré des prévisions d' économies 
draconiennes en matière de retraite et 
de dépenses hospitalières, le besoin 
supplémentaire de financement 
annuel serait compris entre 20 et 30 
milliards de francs, pour les institu
tions publiques de sécurité sociale. Il 
serait de plus de 40 milliards si lon y 
intègre l'ensemble du système de pro
tection sociale (retraites complémen
taires, mutuelles, fonds sociaux 
divers ... ). Si l'on sort des perspectives 
restrictives de dépenses, pour donner 
la priorité à des formes limitées de 
rattrapage (retards de certaines 
régions et catégories professionnelles 
notamment, besoins prioritaires nou
veaux à satisfaire), c'est 600 milliards 
supplémentaires pour le système 
public et 800 milliards de francs pour 
le système élargi qu 'il faudrait déga
ger pour le financement de la protec
tion sociale à quinze ans, en 2010. La 
part des dépenses de protection socia
le dans le PIB devrait passer de 29 % 
à 37% pour ensuite sans doute se sta
biliser à ce niveau élevé 4 . 

Le retour à une croissance réguliè
re permettrait quelque peu de desser
rer l' étau actuel mais ça ne serait pas 
suffisant. Il est clair que le problème 
n ' est pas simplement conjoncturel. 
Les contenus, comme les contours du 
système de protection sociale à cette 
échéance, seront directement détermi-

Comparaison assiettes de la CSG et assiette de l'impôt 

Revenu 
imposable 
(règles de 
l'impôt sur 
le revenu) 

Assiette CSG 
sur salaire 

Assiette CSG 
sur revenu de 
profession 
indépendante 

Assiette CSG 
sur revenu de 
capitaux 
mobiliers 

100 frs 161 frs 157 frs 100 frs 
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nés par la manière dont il sera répon
du à ces besoins de financement 
importants. 

DÉFINIR UN PLAN 
DE FINANCEMENT 
D'URGENCE 

La situation de crise du finance
ment de la protection sociale justifie 
la mise en œuvre de prélèvements 
spécifiques sur les gâchis du capital et 
l'accroissement des contributions 
pour les revenus financiers . Cinq 
mesures pourraient être envisagées: 

• action sur les dettes patronales: il 
faudrait créer une cotisation d ' assu
rance de 0,3 % qui alimenterait un 
fond de garantie destiné à couvrir une 
fraction des impayés des entreprises 
(gain escompté 5 milliards de francs); 

• rééquilibrage des régimes des 
non-salariés : il est nécessaire de 
demander un effort contributif plus 
important aux gros commerçants, aux 
industriels, aux professions libérales 
afin de réduire les déséquilibres des 
régimes non salariaux et de diminuer 
les besoins de compensation (gain 
escompté 8 à 10 milliards); 

• financement des dépenses liées 
aux maladies professionnelles: la 
reconnaissance de ces mal adies, 
l'élargissement de leur champ 
devraient s' accompagner de la hausse 
de la cotisation patronale spécifique 
accidents du travail. Elle pourrait 
induire un effort de prévention indis
pensable et conduire à une meilleure 
mesure des dépenses de santé, (l ' amé
lioration pour les salariés comme 
l'allégement pour la Caisse nationale 
d'assurance maladie seront évidents 
mais les gains nets pour le finance
ment sont difficilement évaluables); 

• taxation des revenus financiers: 
une contribution à hauteur de la coti
sation patronale pour les retraites rap
porterait 45 milliards de francs en 
brut. Mais l'on doit prévoir sa déduc
tibilité de l'impôt sur le revenu, ce qui 
ramènerait la recette à 35 milliards 
environ; 

•déplafonnement des cotisations 1. - L ' ex tension du rôle de la 
retraites : l'achèvement de cette réfor- ' contribution sociale généralisée est 
me indispensable procurerait environ prônée notamment par la CFDT et par 
1 milliards de recettes supplémen- la FNMF. Nous adresserons trois cri-
taires par an pendant la « montée en tiques à cette proposition. Les craintes 
régime » du nouveau système . Ce initiales de la CGT face à la CSG se 
sont donc un peu plus de 50 milliards sont trouvées justifiées puisque après 
de francs de resso urces en terme une instauration. compensée par une 
annuel qu ' il serait possible de mobili- réduction équivalente des cotisations, 
ser dans des délais très brefs , cou- succèdent avec le gouvernement 
vrant une année de besoin de finance- Balladur des augmentations de prélè-
ment ainsi que les dépenses immé- vements nettes particulièrement 
diates correspond an · uelq ues importantes qui représentent une 
besoins priori taires de ra ~e e de ponction insupportable sur les reve-
prévention. nus des salariés déjà amputés par une 

Le fond du problème stru rurel e _ li tique salariale restrictive. L ' effet 
serait pas pour autant résolu, par es é atio nni ste donc négatif sur 
mesures pourtant indispensables. 1 · em lo i est évident. Le caractère 

Comment inciter à une croissance 
plus riche en emplois ? 

Le problème est donc de détermi
ner comment le système de protection 
sociale va lui-même favoriser le déve
loppement de l' emploi, ce qui ramène 
aux débats sur le type de prélèvement 
social à mettre en œuvre. Des trans
formations ont déjà eu lieu dans le 
sens d'une fiscalisation , avec pour 
contrepartie la réduction des charges 
patronales 5. Mais de nouvelles pro
positions sont avancées visant à des 
transformations plus ou moins struc
turelles du mode de financement. Il 
est impossible de se tenir à l'écart du 
débat de fond ainsi ouvert. La premiè
re question est de déterminer la part 
de financement qui doit relever d' un 
lien direct avec l'activité exercée et 
celle qui ressort d'une logique redis
tri bu ti ve plus large acceptée 
d'ailleurs, dès l'origine, par la CGT 
sous forme de dotation de l'État ou de 
recettes fiscales affectées. Dans le 
cadre d ' un système unifié de protec
tion sociale, où lassiette salaire est 
dominante, des ressources complé
mentaires peuvent être apportées sur 
d'autres bases. Au risque d' être sché
matique, nous retiendrons les trois 
propositions les plus souvent débat
tues et défendues dans le mouvement 
syndical et mutualiste, mais qui sont 
toutes loin de répondre au défi posé. 

« plus juste > e ce prélèvement n'est 
nul- lemenr é\·ident comme le montre 
le tableau I rapprochant l ' assiette de 
la CSG pour différents types de reve
nus de celui de l'impôt sur le revenu. 
Les revenus du capital continuent à 
être outrancièrement avantagés tant 
par une ass iette réduite que par le 
faible taux global qui leur est appli
qué. Un impôt sur le revenu réformé 
serait beaucoup plus juste et efficace. 
En troisième lieu la CSG ouvre la 
voie à la fiscalisation du financement 
de la protection sociale. D'un côté le 
système glisse vers des formes de 
plus en plus étatisées, de l'autre il 
tend progressivement à exonérer le 
patronat et les entreprises de leurs res
ponsabilités dans le renouvellement et 
le développement de la force de trai
vail est désormais ce que semble à 
son tour craindre la CFDT dont la 
position vient d ' évoluer si l'on croit 
Nicole Notat elle-même 6. 

2. - L'élargissement de l'assiette à 
la valeur ajoutée est une proposition 
reprise par de nombreux responsables 
politiques sous la forme de l'instaura
tion d'une "TVA sociale ». 

Outre qu ' il apparaît aberrant de 
taxer proportionnellement plus 
l'entreprise qui crée des richesses que 
celle qui en crée moins et les gâche, 
ce transfert d'assiette souffre de plu
sieurs critiques. Les salaires continue
raient à subir l'essentiel du prélève-
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ment puisqu'ils représentent 65 à 
70 % de la valeur ajoutée. . 

Par contre la fraction qui frappe
rait l'investissement serait déductible. 
L'impôt serait sans efficacité -u 
type d'investissement réalisé e 
nuerait à favoriser l 'a 
matérielle contre l"em_ Io:. 

Aussi ce trans.e:c · · ~~:::::.: ..:-'.-:.2.::: 
gerai t peu de 
économi 
di Yi de ·es ·e-:-:-.€- e: e- épènses des 
entre ·se liée ' leur endettement 
seraiem paniellement touchés. Quant 
à J" aYantage que procurerait Cette 
mesure à 1 exportation, il s'analyse
rait comme une mini dévaluation: les 
importations seraient peut-être frei
nées mais au prix d'un transfert de 
coût sur la nation qui paierait ce frei
nage et non par un transfert de 
charges sur les producteurs étrangers 
comme le laissent entendre nombre 
des adeptes de la T A sociale. 

De plus r opération de transfert 
elle-même si elle devait s ' accompa
gner d"un allégement des cotisations 
patronales, se conclurait par un prélè
vement accru sur la consommation 
donc sur le pouvoir d'achat des sala
riés et par un avantage au patronat. 

3. - « L'impôt machine » est une 
proposition défendue par PO . Elle 
vise à instaurer une contribution spé
cifique sur les équipements de pro
duction. 

Il est légitime, comme pour la pro
position précédente de s' interroger 
sur le sens même de la mesure. Faut-il 
globalement freiner le progrès tech
nique pour espérer faire plus 
d'emplois? 

L'idée est qu'il faudrait renchérir 
le coût de l'investissement pour favo
riser une substitution de travail au 
Capital matériel. Outre le fait que cet 
objectif est contradictoire avec le sou
hait de voir baisser les taux d intéret, 
donc le coût du capital, l' efficacité 
d'une mesure générale de ce type est 
douteuse. 

L'expérience des années 80 où il y 
a eu renchérissement des coûts relatifs 
du capital par rapport à ceux du travail 
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tend à le prouYer. Au mieux peut-on 
co stater un léger ralentissement du 
r ·:· . e e u s i ution. L' effet sur 
> - ,.. .o: es: exc-êrr:ement bruité. 

s: ' è;-:;:.e ·.=e ïelle me ure peut 
~s..:e: ::: :::. :...c..::s ::'e:-: ·e h ges des 
s e: :e _: s -=;;: =~=- -= ·c.'...: ·.· :e ·ers les 

u e 
d ' emploi. Il fa ut en réali é pou ·o·r 
peser, non sur le volume d'im·estisse
ment, mais sur son contenu, sa qualité 
eu égard à la création de richesses . 

Mettre en œuvre un nouveau mode de 
calcul des cotisations patronales 

Alors que tout le monde cherche 
une assiette nouvelle qui, pour les 
mieux intentionnés allégerait la char
ge directe sur les salaires, pour les 
autres, diminuerait les charges des 
entreprises, peu de spécialistes se sont 
interrogés sur le problème du taux lui
même 7. 

Un taux fixe et uniforme de 
contribution patronale induit deux 
graves défauts: 

• il a un caractère discriminatoire 
entre les branches puisqu'il aboutit à 
une contribution sociale relative à la 
richesse produite plus importante des 
secteurs de main-d'œuvre que celle 
apportée par les secteurs capitalis
tiques, a fortiori par ceux du grand 
négoce et de la spéculation. Il désa
vantage des branches pourtant déjà en 
difficulté comme le textile, l'habille
ment, le bois, le bâtiment, les biens 
d'équipement ménager; 

• il incite à une gestion contre 
l'emploi, puisque l ' entreprise qui 
licencie diminue ses charges et aug
mente celles de la société. Alors que 
celle qui embauche accroît sa contri
bution et diminue les charges liées au 
chômage. 

Aussi faudrait-il moduler le taux 
de cotisation. Cela pourrait se faire 
suivant deux paramètres: 

1. - une première modulation 
pourrait affecter les branches suivant 
la place de la masse salariale pour 
tenir compte des différences de corn-

position organique entre secteurs. Le 
taux de cotisation serait plus élevé 
dans la chimie de base, I' énergie, 
I' agro-alimentaire, les transports et 
les télécommunications ... et plus bas 
dans les branches de main d' œuvre et 
les principaux services marchands 
aux particuliers . Un taux spécifique 
den ait être appliqué au secteur des 
serYice financiers (banques, assu
ran e-... ) dont la contribution devrait 
sen iblement ' accroître; 

- · - une seconde modulation 
s · effectuerait par entreprise, elle 
résulterait d ' un coefficient correcteur 
déterminé en fonction de l' évolution 
de la création de riches se et de 
l'emploi . Il y aurait alourdissement 
quand l'entreprise rechercherait, 
avant tout, la productivité apparente 
du travail, neutralité quand l'emploi 
ne ferait que suivre le volume de 
richesses créées et baisse lorsque 
l'entreprise favoriserait une croissan
ce riche en emplois. 

Grâce à cette double modulation, 
les gâchis du capital seraient pénali
sés au cas par cas (investissements 
inefficaces, fuites financières ... ). Elle 
permet aussi une baisse du coût de la 
création d'emplois, mais sans défla
tion salariale, sans baisse du revenu 
des autres salariés ou effet de substi
tution entre emplois. 

AFFRONTER LE PROBLE
ME DES COTISATIONS 
SUR LES BAS SALAIRES 

Il faut d'abord s'interroger : y a-t
il d'abord un problème particulier des 
bas salaires en relation avec le finan
cement de la Sécurité sociale ? 

Les effets négatifs du mode de 
calcul actuel jouent d'autant plus que 
les entrepri.ses ont des taux de valeur 
ajoutée faibles avec une part salariale 
forte et des niveaux salaire et de qua
lification bas. Le taux de cotisation 
varie peu en fonction des qualifica
tions et des salaires. Il est relative
ment plus élevé par rapport à la 
valeur ajoutée dans les entreprises et 
les secteurs à bas salaires et à bas taux 
de valeur ajoutée. 
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Le mode de calcul accroît la diffi
culté pour dégager des moyens de 
qualification et de développement 
dans ces entreprises. Traiter le problè
me de meilleure solidarité entre entre
prises et branches avec une optique 
d'élévation générale des qualifica
tions est donc prioritaire. C'est à quoi 
vise la proposition de modulation du 
taux de cotisation en fonction des 
niveaux de composition technique par 
branche. Il est indispensable d'y asso
cier des propositions de meilleure 
solidarisation des entreprises pour le 
financement de la formation et de la 
qualification . .. 

Lutter contre la délocalisation par 
la baisse des charges sociales comme 
le souhaite le patronat est une illu
sion. Dans ce sens l'alignement ne 
sera jamais suffisant. 

Certains prônent l'instauration 
d'une tranche de salaire exonérée (par 
exemple de 2 000 F/mois d'abatte
ment à la base). Un tel système ana
logue à celui mis en place par 
Balladur dans sa "loi quinquennale" 
pour les salaires immédiatement supé
rieurs au SMIC est pervers dans la 
mesure où il incite à la substitution de 
travail faiblement qualifié ou tout au 
moins chichement rémunéré à du tra
vail plus qualifié et reconnu. 

D'autres mettent en avant l'idée 
de « taxation des importations » (J.
Luc Giral) . L'efficacité de telles taxes 
pour empêcher les délocalisations 
peut être discutée. Cela ne résout pas 
en tout cas la question de la solidarité 
des entreprises dans le financement 
de la protection sociale et notamment 
ne traite pas du cas des entreprises qui 
ne cotisent pas assez à la protection 
sociale relativement à leur activité. Il 
est clair que les importateurs de biens 
(pétroliers, grande distribution ven
deuse de biens de consommations « 

délocalisés » ), comme d'ailleurs cer
taines institutions financières (hol
ding, etc.) sous-cotisent. On ne corri
ge pas ce défaut avec un élargisse
ment de l'assiette à la valeur ajoutée: 
les distributeurs, les importateurs, les 
holdings réalisent de gros chiffres 
d'affaires et de gros bénéfices avec 

peu d' emplois , mais créent peu de 
valeur ajoutée. D ' où la proposition 
pour protéger le finan cement de la 
protection sociale de ori arions spé
cifiques sur le chiffre ·affaires de 
certaines actiYité ( 
distribution, placeme iers et 
immobiliers . 

S 'attacher à la co . . r: _.._ 1:ou-

de 1 'insertion dan s remploi une 
branche à part entière de la protection 
sociale . En tout cas au système de 
modulation de cotisations pourraient 
être progressivement adjointes des 
contributions spécifiques favorisant 
un effort collectif de développement 
social, local ou régional. 

Il s' agirait d'un mécanisme origi
nal d'intégration des entreprises dans 
un processus de mise en œuvre de 
projets sociaux d intérêt collectif. Un 
certain nombre d'objectifs pourraient 
être ainsi localement ou régionale
ment ciblés : développement d'une 
action préventive en matière de pro
tection de la santé, dans et hors de 
l ' entreprise, création d 'équipements 
ou de structures sociales nouvelles ... 

L'entreprise devrait être tenue 
d'apporter une contribution dont le 
montant serait déterminé par les coûts 
supplémentaires qu ' elle occasionne 
par sa gestion (cotisation type acci
dent du travail) ou par la différence 
entre une norme établie localement ou 
régionalement et les dépenses qu'elle 
réalise elle-même pour cet objectif 
social (cotisation type financement du 
logement ou taxe d' apprentissage) . 

Enfin, il est nécessaire de créer un 
organisme commun à l'ensemble des 
caisses de Sécurité soc iale et des 
mutuelles, pour la gestion des liquidi
tés et des prêts à, moyen et long 
termes pour des objectifs sociaux. 

Cet organisme serait alimenté par 
des apports de trois origines : les 

banques qui aujourd ' hui bénéficient 
de la gestion des recouvrements et 
paiements des systèmes de protection 
sociale, les assurances, et enfin les 
mutuelles et organismes de prévoyan
ce qui gèrent plusieurs centaines de 
milliards de réserves. Il aurait la 
double fonction d'assurer la trésorerie 
au moindre coût et de financer les 
avances pour les dépenses de santé et 
d' équipement social en réduisant le 
recours au marché financier. 

Jean-Christophe LE DVIGOU 
(CGT Secteur Economique). 

1 CF les déc la rations de R. Barre sur 
"l'excès de protection sociale··. RTL , 
février 1994 

2 Les infortunes de la prospérité? Daniel 
Cohen, Eds Julliard. 

3 Exposé des motifs de la "Loi quinquen
nale sur la maîtrise des déficits publics", 
Assemblée Nationale, décembre 1993 : 
"L'Etat devrait réduire son recours à 
l'impot pour ses propres besoins afin de 
permettre la croissance des prélèvements 
sociaux ... " 

4 Ces calcu ls intègrent diverses hypo
thèses : croi ance des charges de retraite 
de 4.5 'ïc pa an. roi ance des dépenses 
de anté de -, c (2se une plusforte évolu
ti on en ,·olu e ue à une maîtri se des 

é ·· - e la poli tiquefamiliale 
e 6 'c par an, le dégonfle

e dépenses pour le chômage ... et 
roi sance moyenne du PIB de 2% à 

5 Cf. article de Bernard Dexet dans 
Analyses et Documents Economiques, 
avril 1994 : Le Budget de la protection 
sociale. Place et rôle dans les circuits éco
nomiques de la nation. pp. 38-44. 

6 "Non au financement de la protection 
sociale par l'impôt", Nicole Notat, inter
view à Libération, jeudi 20 janvier 1994. 

7 Tout spécialiste des prélèvements 
devrait pourtant avoir présent à l'esprit la 
relation fondamentale qui détermine le 
montant d' une contribution : contribution 
= assiette x taux. 
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Protection sociale 

La charge de la sociale légère 
La protection sociale pèse 
sur l'emploi, elle serait en 
grande partie responsable du 
chômage.Vieille antienne, 
rengaine connue de tous 
ceux, ils sont légion,qui vou
draient se débarrasser d'un 
système trop protecteur à 
leurs yeux, trop social à leur 
goût. 

réée dan un 
en\·ironnement économjque particu
lier. Il fallait reconstruire, moderniser 
l'appareil de production. 

Asseoir le financement de la pro
tection sociale sur les revenus du tra
vail était alors de nature à favoriser la 
mécanisation et l'investissement. Dans 
un contexte de croissance élevée, de 
hausse rapide de la population active 
salariée, de forts gains de productivité 
et d'augmentation du niveau 
d ' ensemble des salaires . Tout allait 
pour le mieux. 

On voit combien la situation est 
r di alement différente aujourd'hui . 
Le ombre de cotisants chute avec 
r c.u~_entation du chômage, l'assiette 
ri e - :i:-~ : i:- ·ements se réduit avec les 
s<:.>-es _ i ·augmentent que faible-

~:J- . La L o tée en charge des 

du nombre e o ·san·- et de retraités, 
le coût social du bômage explose, les 
dépenses de santé continuent de croître 
à un rythme plus élevé que la croissan
ce. Rien ne va plus. Il ne reste guère 
que la branche famille pour tirer avan-
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tage de la baisse du nombre des 
familles nombreuses et de celle de la 
natalité. 

FAITES RÉDUIRE 

Les partisans de la réduction des 
charges sociales réclament à cor et à 
cris d'être entendus et satisfaits . 
Nombre d'entreprises se satisfont 
d' elles-mêmes : une entreprise qui dis
paraît ne paye plus ses cotisations . 
Celle qui choisit de délocaliser sa pro
duction s'exonère de sa pani iparion 

iè. iaiss 

soc.-atLx de- li e iements qu ·elle pro
yoque. Il est ainsi plus profitable pour 
un employeur de choisir les licencie
ments plutôt que de continuer à parti
ciper pleinement au financement de la 
protection sociale. Pourquoi donc un 
employeur déciderait-il de s'imposer 
des obligations envers la collectivité 
puisque son espace de choix lui permet 
de ne pas en avoir ? 

Il serait vain pour autant de pré
tendre - ou de croire - que le mode de 
financement de la protection sociale 
explique le chômage. Le Danemark où 
il repose à 80 % sur l'impôt devrait 
dans ces conditions connaître un faible 
taux de chômage ; il est de 12 % ! 

Mai s il est possible d ' agir sur 
l'emploi en modifiant les règles ou les 
structures des prélèvements sociaux . 
Tous les gouvernements s'y sont 
essayés à leur tour. 

Il n'y a guère que deux logiques 
qui peuvent être poursuivies, sauf à 
liquider l'ensemble du système. Ou 
bien on accorde une plus grande part à 
l'impôt, c'est la voie de la fiscalisa
tion, ou bien on cherche à modifier les 
comportements des employeurs en 
allégeant les charges sociales pour cer-

taines catégories de salariés ou 
d' entreprises. 

A CHARGE ET 
À DÉCHARGE 

Cette deuxième solution n'est pas 
nouvelle. On se souvient des mesures 
pour l' emploi de P. Séguin durant la 
premi ère cohabitation ou de de M. 
Aubry. 

A raisonnement libéral , réponse 
libérale : s ' il y a du chômage chez les 
jeunes, c'est que le coût du travail, en 
r occurrence celui des jeunes, est trop 
éle\·é. Derruer avatar en date, le contrat 
dïn ertion profess ionnel (CIP) ou 
«Smic jeune», que le gouvernement 
anit préféré à un abattement de 20 % 

sur les charges sociales pour 
l'embauche d ' un jeune. La logique 
était la même à la seule différence près 
que les publics concernés étaient diffé
rents : l'ensemble des jeunes dans un 
cas, les jeunes non ou moins qualifiés, 
et donc payés au Smic, dans l'autre. La 
logique était libérale et, heureusement, 
mise en échec. 

Mais toutes ne le sont pas. Lorsque 
P . Bérégovoy accorde fin 1992, une 
déduction de 50 % (ramenée depuis à 
30 % ) des cotisations patronales pour 
les employeurs embauchant à mi
temps ou transformant en mi-temps un 
emploi à temps plein, il ne fait que 
suivre la même pente en offrant 
d'épargner par anticipation à la collec
tivité le poids des charges qu ' elle 
devrait supporter dans le cas d'un 
licenciement. Que le mi-temps soit 
effectivement désiré ou non par le 
salarié ou qu'il soit imposé n'entre évi
demment pas en ligne de compte ... 

Qu'elles concernent une catégorie 
d'âge , les jeunes .par exemple, ou 
d'horaires, comme pour le mi-temps, 
ces mesures ont toutes un effet cer
tain : elles favorisent les substitutions 
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··emplois plus que leurs créations, un 
j eune co ntre un moins jeune, un 
emploi à mi-temps contre un emploi à 
plein temps. 

L ' autre question à laquelle se heur
te toute exemption de charges sociales 
est celle du manque à gagner pour 
l' ensemble du système. 

ALORS L'IMPOT ? 

Avant les élections législatives de 
1993, on envisageait chez ceux qui 
allaient bientôt former le gouverne
ment Balladur, de supprimer totale
ment les cotisations (versées par les 
entreprises) pour le financement des 
allocations familiales en 1' accompa
gnant d'une augmentation du salaire 
net, c'est-à-dire sans réduction du coût 
de travail pour l'entreprise. C 'es t 
l'impôt qui devait combler le manque 
à gagner. 

Le gouvernement un fois installé, 
cette idée généreuse(!) a cédé la place 
à une logique de réduction du coût des 
bas salaires . Ce sont en effet les 
salaires inférieurs à 1, 1 fois le Smic 
qui se trouvent exonérés de cotisations 
familiales, celles-ci étant réduites de 
moitié jusqu 'à 1,2 fois le Smic. Le 
projet est d'étendre cette exonération, 
totale ou partielle aux salaires infé
rieurs ou égaux à 1,6 fois le Smic d'ici 
1998 et de réaliser une opération du 
même ordre pour les cotisations pa-

tronales d'assurance maladie. Limitées 
aux bas salaires , ce s mesures ont 
l'avantage majeur pour le gouverne
ment d ' en limiter aussi le coût. Mais 
elles introduisent un fon danger d'effet 
de seuil : pourquoi accorder des 
salaires supérieurs à 1. 1 ou l __ fois le 
Smic si cela entraîne le _ aiement de 
cotisations supplémerna· e- ? 

En tout état de ca s ~ . ·o · e- es 
mesures ponctuelles éYite;i: soi=d ·se
ment de répondre à la ques· :o:i e 
savoir qui doit financer le 
recettes pour la protection sociale. 

Puisqu ' on s' interdit le recour- ' 
l'impôt pour ne pas accroître le poid 
des prélèvements fiscaux, on lai sse 
filer les déficits, on augmente du 
même coup la pression pour faire bais
ser le niveau de couverture sociale. 
Simone Veil s'était d'ailleurs coura
geusement opposée à une baisse des 
cotisations d ' assurance maladÎe dès 
lors qu' elle ne trouverait pas sa contre
partie fiscale , s ' opposant ainsi juste
ment à un appauvrissement de 
l'ensemble du système de protection 
sociale. 

AU NOM DU FISC 

Quelques rares pistes ont été 
ouvertes dans la voie d'une fiscalisa
tion des cotisations sociales. C ' est J. 
Delors qui en 1983 a tenté d'en élargir 
1' assiette en instaurant une cotisation 

/(_~/\/Of Z No(} S 
LA SECV/(iTF/ Soc1'-4lé.1 
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exceptionnelle de 1 % sur !'ensemble 
des revenus imposables. 

La même idée, faire participer tous 
les revenus (du capital , des titulaires 
de revenus de transferts comme les 
retraites, etc.) au financement de la 
protection sociale, est à l' origine de la 
création de la contributi on sociale 
généralisée (CSG) en 1990. Le gouver
nement Cresson préfère augmenter le 
taux des cotisations en 1991, avant que 
Balladur n'ait à son tour recours à la 
CSG. 

:\fais si la «CSG Rocard» était un 
:~2 :: :'en d ' une cotisation sur les 
-.,·~=- ' un impôt sur l'ensemble des 
re,·e :. ~2 CS G Balladur», associée 
à une baisse e lïmpôt sur le revenu, 
réalise 1. opéra ·on inYerse. 

Il s ' agit bien ·u rransfert d ' un 
impôt pro gre ssif (plu le reve nu 
s' accroît, plus le taux de prélèvement 
marginal est élevé) vers un prélève
ment proportionnel (chacun paye un 
pourcentage identique de son revenu, 
voire moindre lorsque la cotisation est 
plafonnée) . 

On s' éloigne ainsi d 'une refonte du 
mode de financement de la protection 
sociale qui remettrait au premier plan 
la valeur essentielle qui l'a fondé, la 
solidarité, au profit de cette logique de 
diminu tion de la progressivité de 
l ' impôt direct. 

On s' orienterait alors vers ce que 
propose le livre vert européen sur la 
protection sociale : une couverture à 
trois ni\1eaux où seul le premier serait 
assuré collectivement par l ' impôt ou 
par la cotisation salariale. 

De fait, les discours sur le finance
ment de la protection sociale «mena
çant» l ' emploi ont bien du mal à 
cacher les raisons qui l ' inspirent : 
dérèglementer et cesser de protéger 
ceux et celles qui n'ont jamais eu ou 
n'ont plus les moyens de s'offrir eux
mêmes les garanties et la protection 
que leur offrait un Etat trop puissant, 
s'effaçant avec beaucoup de libéralités 
devant la sphère privée. 

Christophe POULIQUEN 
(Fédération des Finances CFDT). 
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Développer les solidarités. 
De profonds bouleverse
ments affectent d'ores et déjà 
la protection sociale ; 
d'autres, de très grande 
ampleur, se préparent dans 
les domaines du finance
ment, du système de santé et 
de l'organisation d'ensemble 
de la sécurité sociale elle 
même. Or les pouvoirs . 
publics voudraient transfor
mer de tels choix de société 
en une affaire de spécialistes 
chargés d'expertiser les 
régressions que les sphères 
gouvernementales décrètent 
inévitables. Pour la FSU, 
l'action syndicale doit contri
buer, avec le mouvement 
mutualiste et associatif, à une 
réappropriation démocratique 
de questionnements qui 
concernent au plus haut 
point l'ensemble des salariés 
et de la population. 

Les seules hypothèses d'avenir 
présentées comme possibles au fil des 
productions officielles qui se sont mul
tipliées depuis le mois d'octobre se 
ramènent toutes à un affaiblissement 
du niveau de la protection sociale. 

RÉGRESSIONS 
CONFIRMÉES 

La ligne de fo rce des réflexions 
gouvernementale est que les dépenses 
de solidarités doiYent désormais pro
gresser moins \'Îte que le PIB , c'est à 
dire reculer par rapport à la richesse 
produite. Les déséqu ilibre- fi nanciers 
actuels sont présentés comme durables 
et incompatibles avec les exigences de 
la croissance économique et de maîtrise 
des déficits publics . Il y aurait donc 
nécessité avant tout d'assurer la maîtri-
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se des dépenses. L'accent est mis non 
seulement sur la réorganisation du sys
tème de santé mais aussi sur la générali
sation des reculs en matière de retraite. 

Il faudrait en outre alléger considé
rablement les charges des entreprises 
pour en espérer plus de générosité en 
matière de créations d'emplois et donc 
faire glisser l'effort de financement 
vers les ménages . Les salariés et les 
retraités seraient très fortement mis à 
contribution avec une augmentation de 
5 points de la CSG alors que les reve
nus du capital ne peuvent être globale
ment pas plus sollicités qu'au
jourd'hui, compte tenu des risques de 
délocalisation. Enfin, il faudrait ren
forcer le rôle du parlement pour mieux 
rendre les arbitrages entre prélève
ments et dépenses et donc revenir sur 
le principe de gestion paritaire des 
fonds sociaux .avec les représentants 
des salariés dans les caisses. 

Est-ce dire que les milliers de 
pages de documents de réflexion, de 
contributions du commissariat général 
au plan ou du livre blanc sur l'assuran
ce-maladie ne seraient qu ' une entre
pnse pour tromper l 'opinion? 

Assurément non. Ils contiennent des 
éléments de diagnostic et des 
réflexions qui abordent certains des 
problèmes très réels qui se posent à 
quiconque veut garantir le développe
ment des solidarités dans la société. 
Mais si les documents de travail de la 
mission de Jean Baptiste de Foucaud 
suggèrent des pistes comme la référen
ce à la valeur ajoutée pour calculer les 
contributions des entreprises c'est 
pour les abandonner bien vite et reve
nir aux contraintes formulées par la 
commande gouvernementale. De 
même le livre Blanc sur l'assurance 
maladie avance-t-il des constats sur 
l'ampleur des inégalités d'accès aux 
soins et des idées sur la nécessité 
d' une véritable de politique de santé 
publique; mais c ' est alors pour se 
replacer presqu ' aussitôt sous le s 
contraintes de l'obsession de la limita
tion a priori des dépenses de santé. Il 
en résulte alors des propositions fon
dées sur le rationnement de l'offre de 
soins dans le cadre d'un volume pré
déterminé de s dépenses, sur une 
approche très administrative d ' une 
amélioration du système de soins et 

Retraites gravement menacées 

Les droits à la retraite des salariés de privé qui relèvent du régime général d'assurance 
vieillesse ont été très fortement remis en cause par les dispositions prises durant l'été 1993 1. 

Depuis les pouvoirs publics ne cessent d'explorer comment transposer de pareils reculs à 
l' ensemble des régimes et en particulier à celui des fonctionnaires. Discrètement d' abord au 
travers d'études de faisabilité à faible diffusion; plus explicitement ensuite avec les rapports 
publiés en cascade depuis l'automne qui insistent, au nom de l ' équité, sur l'urgence qu ' il y 
aurait à passer aux actes. L'importance de l'impact des mesures prises en 1993 n'est pas tou
jours pleinement perçue. Le gouvernement s'est efforcé en effet d'opérer sous anesthésie, 
quelques semaines après son installation, en étalant sur 15 ans une révision radicale des 
règles et des bases de calcul des pensions Les exercices de simulation sur !'effet cumulé de 
ces décisions donnent des chiffres impressionnants. Pour un salarié qui partira en retraite en 
2014, l' OFCE estime par exemple à 14 % l' amputation de sa pension au moment de son 
départ et à 32 % après 15 ans de retraite 2 Les générations qui partiront en retraite dans les 
prochaines années sont évidemment concernées mais toutes les autres vont prendre de plein 
fouet ces régressions et être sommées de compenser ces reculs par leur épargne individuelle. 
Mettre en oeuvre des reculs de même ampleur que ceux du régime général nécessite en fait 
de profonds bouleversements statutaires pour distendre sinon rompre Je lien entre dernier 
traitement et pension. Vient aussi très fortement la promotion des fonds de pension dont le 
Ministre de l'économie vante les mérites pour encourager l'épargne longue et qui sont expé
rimentés avec les fonctionnaires de l'aviation civile. Facultatif ou obligatoire, le recours à la 
capitalisation et à ses illusions est présenté comme le moyen de faire intérioriser Je recul iné
luctable des pensions et donc d'en faciliter la mise en oeuvre. 

1 Loi du 22jui llet 1993 et décrets du 28 août 1993. 
2 Lettre de l'OFCE, no 126, 24/03/1994.(organisme public lié à la fondation nationale des sciences politiques) 
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sur l'extension du recours aux assu
rances privées. En outre le système 
hospitalier serait profondément rema
nié au nom d'une rationalisation de la 
gestion avec la disparition d'établisse
ments de proximité parce que suspects 
de trop faible dimension. 

Sans développement de la protec
tion sociale pour tous, tous les dis
cours sur les phénomènes d'exclusions 
et de fractures sociales perdent toute 
signification. Le financement des soli
darités demande d ' inciter les entre
prises au développement de l'emploi 
et inversement à pénaliser les gestions 
à caractère délibérément financier, 
voire spéculatif. Ce choix des solidari
tés implique une politique audacieuse 
et ambitieuse d'investissements dans 
la santé et le refus de la limitation des 
remboursements et des logiques de 
sélection et d'exclusion assurantielles. 
Il implique le retour des pleins droits à 
la retraite de l'ensemble de salariés et 
la sauvegarde du code des pensions 
des fonctionnaires. Il appelle enfin une 
démocratisation réelle de la gestion de 
la sécurité sociale elle même. 

ASSURER UN 
FINANCEME~TDURABLE 

Les problèmes du financement de 
la sécurité sociale sont bien réels et ses 
modalités actuelles sont inadaptées et 
dissuasives pour l'emploi. On peut tou
jours relativiser l'étendue des déficits 
ou discuter leur origine, mais il faut, 
aujourd'hui et pour longtemps, dégager 
des ressources durables si l'on veut 
développer les solidarités. Ce n'est pas 
la perspective choisie par les nombreux 
rapports publiés ces derniers mois . 
L'objectif est beaucoup moins de déga
ger des ressources que d'amplifier un 
mouvement déjà en œuvre en réduisant 
de plus en plus la part des entreprises 
dans le financement et en accroissant 
celle des ménages. Cette réorganisation 
très importante de la répartition des 
revenus s'effectuerait au détriment des 
salariés et des retraités avec une 
conception pour le moins restrictive des 
solidarités. Elle conduirait aussi à dis
tendre plus encore le financement de 
l'une des grandes fonctions collectives 
et !'activité des entreprises. Ce n'est 
pas l'ancrage du financement de la pro
tection sociale dans les entreprises qui 

constitue un obstacle à l'emploi mais 
son assiette actuelle constituée par la 
seule masse salariale. Pourquoi ne pas 
explorer toutes les possibilités d'un 
mode de financement se référant à la 
valeur ajoutée qui modulerait la mise à 
contribution des entreprises en fonction 
de la place qu'elles font à l'emploi et à 
sa rémunération ? 

On ne peut d' un côté s' interroger 
sur une croissance économique si 
pauvre en emplois et d"un autre renon
cer à penser le système de financement 
de la protection soc ial e en rapport 
avec ses effets possibles ur les hoix 
des entreprises. 

La réflexion que déYeloppe la FS C 
conteste don c les opr ion qu i 
s ' accommodent du creusemem des 
inégalités entre revenus du patrimoiœ 
et revenus du travail et jouent contre 
l' emploi en privant la collectivi té de 
l'un des moyens d' action sur les entre
prises . Elle préconise de mettre à 
mettre à contribution tous les types de 
revenus à même hauteur et donc 
déplafonner les cotisations qui ne le 
sont pas encore et de solliciter réelle
ment les revenus du patrimoine. Elle 
se prononce pour le maintien de l'assi
se de l'essentiel du financement dans 
les entreprises en sollicitant davantage 
les entreprises plus capitalistiques et 
celles qui optent pour des gestions 
spéculatives. Plutôt que de stigmatiser 
les retraités, cette réorganisation du 
financement et une refonte préalable 
de l'ensemble de la fiscalité, traitant 
de la mise à contribution effective des 
revenus du capital, permettrait d'abor
der beaucoup plus sérieusement la 
question de l'équité et des solidarités 
entre les générations. 

RÉORIENTER LES 
DÉPENSES DE SANTÉ 

La politique de santé pem à la oi 
être soucieuse d' une réelle maîrri e 
des dépenses et d ' un ac è pour tous 
à des soins et de-s ser-..-ice- de anté de 
haut ni veau . Encore faut-il ne pas 
s'enfermer dans quelques dogmes pré
tendant prédéterminer au nom d' une 
rationalité jamais explicitée un niveau 
" acceptable " des dépenses de santé 
ou dans les facilités de la mise en 
cause des professions de santé ou du 
maniement imprudent de quelques 
indicateurs censés démontrer l'ineffi-

cacité du système de soins. Il n'y a pas 
en effet de corrélation simple entre 
dépenses de santé et santé de la popu
lation et il est pour le moins téméraire 
de tirer argument des inégalités 
criantes sur les catégories socioprofes
sionnelles pour limiter les rembourse
ments ou l'offre de soins. 

Pour la FSU le fond reste que la 
politique de santé ne peut être celle 
d'un rationnement de la demande et 
celle de la limitation de l'offre par 
l'encadrement des professions de 
santé. 

A l'inverse l'un des moyens d'éle
\·er l'efficacité des dépenses engagées 
est certainement de consacrer plus 
d · ef ons à la prévention, à la santé 

u' liq e et aux soins en santé primaire 
dom !"absence et/ou l'inefficacité 
conduisenr à des oûts différés impor
tants. Il serait pos ible de multiplier 
les exemples de l'effi cacité sanitaire 
des politiques de prévention, des vac
cins au dépistage du cancer du sein. 

La négligence dans ce domaine est 
souvent d' une extrême gravité. On 
peut rappeler par exemple l'explosion 
des cas de tuberculose liée à l'abandon 
des opérations de prévention: 8773 cas 
en 1992, après un palier en 1991 les 
progrès de cette maladie ne se démen
tent pas, notamment en Région pari
sienne où on dénombre 37 ,8 cas pour 
100000 habitants . Bon exemple aussi 
les maladies dentaires car elles mon
trent clairement que la faiblesse de la 
prise en charge collective conduit à 
des coûts insupportables par aggrava
tion des problèmes. 

La mise en œuvre d' une politique 
de santé se fü,:ant des objectifs d' amé
lioration sanitaire ne peut se fonder sur 
" une régulation économique " fixant 
arbitrairement des enveloppes de 
dépenses er encadrant les pratiques des 
a reurs de la santé ou sur un " donnant 
donnant "incitant les médecins " ver
tueux " à limiter leurs prescriptions en 
contrepartie du relèvement de leurs 
honoraires conventionnés. En médeci
ne de ville comme dans le domaine
hospitalier, ce sont des coopérations 
inédites entre professionnels de santé, 
assurés, mutuelles, syndicats qu'il faut 
s'atteler pour renouveler les approches 
de la santé vers des démarches beau
coup plus préventives, moins cloison
nées et attentives en particulier aux 
situations de travail. 
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DEVELOPPER LA SOLIDARITE 

La santé à l'école 
Avec 14 millions de jeunes et un million d'agents, le système éducatif devrait être un lieu parti
culièrement privilégié en terme de politique de santé. Or tant la santé à l'école que la médecine 
du travail en direction des personnels sont des secteurs littéralement sinistrés 
Les infirmières notent depuis plusieur années que le niYeau de santé physiologique et psycho
logique des élèves se dégrade. Dégradation en relation a\·ec la crise en ce qu 'elle conduit à des 
difficultés de prise en charge familiale à cause de la baisse du niveau de vie (chômage et préca
rité et plus généralement bai se des re,·e us. diminution des remboursements maladie ... ). 
Ce sont des problèmes des ~ ';:J_::e ,-err&rale, des problèmes dentaires, visuels, auditifs, cuta
nés; c'est aussi la mul î=- E <:tion es stress, déprimes qui peuvent conduire au suicide, des 
conduites dé,·iantes e1 rs :::cte- · e \·iolence. Il faut rajouter à cette liste non exhaustive la 
recrudescen e de ia, 'De:ê'.!lose. les M.S.T. et bien sûr le SIDA. 
Tout ce- prob!è::i:~ ~ :i: - urce de difficultés scolaires. 
Le élè,·es expri::r:en ·es besoins en matière de santé. Même si chez eux l'idée de prévention 

0 - :·on~é:nent spontanée, ils sont sensibles aux campagnes d' information, ils interrogent 
dès le . : - jeune âge leurs enseignants et savent formuler des exigences comme l'a montré 
leur mooilisation sur des questions sensibles comme celle du SIDA et de l'installation de distri
buteurs de préservatifs dans les établissements; on !'a vu aussi à propos de !'état des établisse
ments lors des manifestations de l'automne 1990. 
Par ai lleurs leur demande devient plus fréquente auprès des services médicaux dans les établis
sements, notamment auprès des infirmières. Ils y trouvent des services de soins gratuits, atten
tifs à leur demande et qui plus est liés par le secret médical. 
La réponse des services de santé à l' école est notoirement insuffisante, les besoins des élèves 
ne sont pas couverts. La raison première en est d' abord la faiblesse des moyens accordés à la 
santé à!' école. 

DIE.MOCRATISER 
LA GESTION 

Les modalités actuelles de gestion 
de la sécurité sociale ne donnent pas 
satisfaction. Ses promoteurs, an 1945, 
avaient voulu associer étroitement les 
assurés sociaux afin, di sait le ministre 
du travail de l'époque, ·· que la sécuri
té sociale soit le fait non d'une tutelle 
paternaliste ou étatiste, mais de l' effon 
conscient des bénéficiaires eu x
mêmes ". 

D'où des pouvoirs étendus aux 
conseils d'administration des diverses 
caisses et l'élection par les assurés 
sociaux de leurs représentants qui y 
détenaient les trois quarts des sièges. 

Le patronat français qui dès 1945, 
avait marqué son hostilité aux prin
cipes fondateurs de la sécurité sociale 
et notamment à l'élection de ses admi
nistrateurs , a tout fait au cours des 
cinq dernières décennies pour revenir 
sur cette conquête de la Libération et 
pour en confisquer la gestion. 

En 1967, il obtenait du Général de 
Gaulle des " ordonnances " qui sépa
raient le régime général en trois 
branches distinctes , supprimant les 
élections, instituaient la parité entre les 
représentants des salariés, désormais 
désignés, et ceux des employeurs . Il 
faudra attendre 1982 pour que les élec
tions soient rétablies . Mais le mandat 
des_ administrateurs, élus en 1983 en 
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principe pour six ans, a été chaque 
année prorogé depuis 1990. 

Dans le même temps la tutelle de 
l'Etat n' a cessé de se renforcer. C'est 
lui qui fixe les cotisations, la revalori
sation des prestations, le rembourse
ment ou non de tel ou tel médicament 
et son taux. Le Parlement lui même est 
dessaisi de ses prérogatives, puisque, 
depuis 1985, le gouvernement s'est 
arrogé la possibilité de modifier par 
décret les droits fondamentaux en 
matière de protection sociale. 

Comment s ' étonner dans ces 
conditions si la sécurité sociale, est 
désormai s perçue comme une 
Administration, certes précieuse, mais 
lourde, lointaine, opaque. L' alourdis
sement des cotisations et la réduction 
des remboursements ne font que ren
forcer ce sentiment. D'où une " délégi
timation " des experts - y compris syn
dicaux- qui l'administrent et une fragi
lité de l ' institution elle même qui 
favorisent toutes les remises en cause. 
Mais de là à s'inscrire dans les cam
pagnes qui se développent pour discré
diter et contester le rôle des représen
tants des salariés, il y a un abîme. La 
sécurité sociale a un impératif besoin 
de réappropriation par les salariés et 
par l'ensemble des assurés sociaux. et 
donc d'une profonde démocratisation 
de sa gestion . Il s'agit de beaucoup 
plus que d' un choix parmi d'autres de 
tel ou tel moded' organisation qui 

touche à la prise en charge de la for
mulation des besoins sociaux et de la 
façon de les satisfaire. 

Si les employeurs ont leur place 
avec un financement essentiellement 
assis sur les richesses créées dans les 
entreprises, les salariés ont un rôle pré
pondérant à jouer dans la gestion du 
" salaire différé " que représentent les 
cotisations. Bien entendu cela n'exclut 
nullement la présence des mutuelles et 
des représentants des professionnels 
de santé. Et la meilleure façon de légi
timer et de mandater les représentants 
des salariés est de revenir à l'élection 
effective des administrateurs . Il faut 
enfin réduire la tutelle préalable de 
l'Etat, donner aux conseils d'adminis
tration des caisses de véritables pou
voirs, non seulement en matière de 
gestion , mais aussi d'orientation et de 
contrôle, les doter de moyens d'inter
vention. Une pareille conception des 
instances élues de la sécurité sociale 
peut parfaitement s'articuler avec le 
rôle du Parlement qui a la responsabi
lité d'impulser une véritable politique 
de santé publique. 

Sur l' ensemble de ces questions , 
les forces syndicales, mutualistes ou 
associatives ont des approches évi
demment diverses et parfois contradic
toires . Mais elles partageons aussi 
nombre de constats et de propositions 
pour promouvoir les solidarités. 
Aucune organisation ne peut prétendre 
à elle seule disposer de toutes les 
réponses à trouver. Aussi leur respon
sabilité devant l'opinion n'est-elle pas 
de mettre en commun leurs compé
tences pour repérer et réduire leurs dif
férences, pour rechercher idées et 
actions communes. Il y a urgence pour 
donner au débat public la dimension 
qu'il n'a pas encore suffisamment 
atteint et pour permettre à tous ceux 
qui le souhaitent d'intervenir sur des 
décisions qui engagent en fait toute la 
société. 

François LABROILLE 
(SNES-PSU) 



Une protection sociale 
plus juste et plus efficace 
En novembre 1993 les syndicats 
et fédérations membres ou asso
ciés du Groupe des 10 ont entre
pris d'élaborer ensemble des 
propositions pour réformer no
tre système de protection socia
le. 
A ce jour (février 1995), les dis
cussions successives font déjà 
apparaître de nombreuses 
convergences sur l'analyse de la 
situation actuelle et sur l'orien
tation générale à donner aux ré
formes estimées nécessaires. 
Dans certains domaines le débat 
n est pas encore terminé à l'inté
rieur de quelques syndicats et 
plusieurs points n'ont été, pour 
l' instant, que sommairement 
abordés. 

UN ACQUIS 
DEVENU FRAGILE· 

Les syndicats du Groupe des 10 
n timent utile de rappeler que le sys
c~me français de protection sociale a 
é·é conçu et bâti à la Libération, dans 
m pays qui venait de connaître plus 
· è quatre années de guerre, d'occupa

cion, et de destructions. C'est un in
siTUment de solidarité nationale qui a 
é é mis en place, et cet instrument a 
permis des transferts sociaux impor
ants . Pour de nombreuses personnes, 
_ ur des familles entières, c'est la to
ralité de leurs moyens d'existence qui 
éépend aujourd'hui des prestations so
: i al es . C'est dire l'importance que 
œut revêtir la protection sociale pour 
:_.. - personnes et la gravité des désé
..::: ilibres sociaux que pourrait entraî
::.èr une remise en cause du système. 

La sécurité sociale a contribué à 
: 21Ilélioration générale de l'état sani
ë2i re de la population . La sécurité 

- iale a permis d'atténuer les inégali-

Il 

tés face aux risques soc· x 2:::...ë e. 
vieillesse, chômage). Le _~z: :::: -'_., la 
santé est tout aussi prodL -~- :-::. =::
tière d'emploi et de reche~.:-"-:: ..::.:-:- -e
lui de la défense. 

Les prestations sociales_= _;:c-- -

rôle important de régulate r- é--::- =::
que par le pouvoir d'acha 
surent aux ménages. 

Mais ce système de pr 
ciale joue de plus en pl s .:::::: .:::: ::
ment et de plus en plus m · 5.2. :.::- - 

tion de redistribution, jus e=::~ ~ 
une période où la situation t --- -:::..
que et sociale exige de re:s;;:=·=.:: :5: 
liens de la solidarité. 

Depuis plus de 20 ans, le s~. ::
connaît des difficultés fi ~=.:: : :: é:-,,_ 
liées à la fois à la baisse des -:ë-::"' 
et à la forte progression des · E?-- ;...""; 
En effet, l'essentiel des r e:-~-'>S ~-
vient de cotisations assises u:- ~~ ::. '
laires, et dans une période de::: =-- -
ge important et d'austérité s~::_- - - ~ 

cette assiette s'est trouvée - , . :.=-::
blement diminuée. Quant aux -'=---;e-
ses, leur progression est dûe ?;. ~: -
sieurs phénomènes : 

- la conjoncture économi _ :: ::: ::.-
ciale qui fait apparaître de no_ ·, ~ 

besoins de solidarité (assuran.:-~-.:: ._ =-
mage, nouvelles pauvretés, pré ~ ::..=::-. 
retour de certaines maladies. e:.: ... : 

- le vieillissement de la po _, :::__ :: 
qui conduit à accroître les · é=-= - - ~ 

de l'assurance-maladie et de r"'"--.:..::
ce-vieillesse ; 

- l'accroissement du be o · - ::. 
à plus de sécurité et plus de _ . :=..:-
tion; 

- le coût en hausse des k t:-...:c.::èS 
médicales nouvelles ; 

- le coût également en ha --~ cie la 
santé (laboratoires et pharma iens. 
hôpitaux publics, clinique priYées, 
médecins généralistes et spécialistes, 
chirurgiens, etc .. . ). 

Régulièrement, les différents Gou
vernements ont multiplié les plans de 
redressement pour tenter de rétablir 
l'équilibre financier en ayant recours 

aux mêmes procédés : hausse des co
tisations (essentiellement celles des 
salariés), création de nouvelles cotisa
tions (CSG), baisse continuelle des 
_ restations (modification des règles 
--' è akul des retraites et des condi
::e ::s d' indemnisation des chômeurs, 
.::é::_.::ion du niveau de rembourse
-~ = ::r- soins médicaux, ticket mo
.:_ . ....:__ - . è:: ... ) . 

7
- ~ -- ....02:: :oujours d'aborder les 

~ .:::-: :: :::==s- .:es politiques n'ont 

:-· _: :::::;::._ rranrs et nécessite une redis-- . 
::- -_ _ _ l - effective, plus efficace, 
~- ; =~ _= -'S:e des richesses produites. V 

=.es :·édérations et syndicats du 
_:: __ e ·e- 10 affirment que la politi

~-" ~.:: o _ omique actuelle a déjà 
: ~- .:--.:: :::. ' é as er l'intolérable dans 

reux domaines. Ils cons
---~- ..,_-=::- s_·s .ème de protection so
.::- -• ::- -:: .?'::::: >e s'essouffler à vou-
: _: ; - - ::~ .:::s _ laies que d'autres 

s :=--::-=--: .:..= =2:Ii lier. Fondamen-

: _ - :.::" :e bômage et pour l'em
~: -::. :. .., :~ent par une réduction 
:::__;- ~:- ~ -:e de la durée du travail ; il 
:-::-:._ : mener parallèlement une politi
o..:e e redistribution des richesses 
_ ermettant d'améliorer le pouvoir 
d'achat et de consommation des plus 
démunis et des titulaires de revenus 
modestes et :moyens, et finançant les 
emplois de proximité et de services 
publics nécessaires au bon fonction
nement de la société. 

Une société dans laquelle le par
tage des pouvoirs, le partage du sa
voir, le partage du travail et des ri
chesses, seraient plus équitables ne 
pourrait qu'alléger le recours au systè
me de protection sociale. 
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Ainsi , une réduction importante 
du chômage ne pourrait qu'améliorer 
fondamentalement l'équilibre de la 
plupart des budgets sociaux. Elle ne 
dispenserait pas, pour autant, d'opéœ::
des réformes structurelles importZ.:1:::5 
jugées indispensables par le G::- >.: =è 

des 10. 

UN ÉQUILIBRE FINAN
CIER POSSIBLE 

Le _..,:. .: e ~::. - &: ' es enes une 
réL :é. c:;~s -:e ré i é qui évolue en 
fo .:: ;or- · e- intenüons et des déci
-ioc s du gouvernement et des attitu-
e- patronales. 

Les employeurs sont actuellement, 
de fait , collecteurs de fonds pour la 
Sécurité Sociale ; mais les dettes pa
tronales s'accumulent : des sommes 
ont été retenues par des employeurs à 
leurs salariés mais elles n'ont pas été 
reversées ! L'Etat lui-même, en quali
té d'employeur, n'est pas toujours un 
très bon payeur. 

Par ailleurs, et assez souvent, le 
pouvoir politique (gouvernement, 
Parlement) décide de certaines exoné
rations sociales qui devraient être 
compensées par le Budget de l'Etat 
auprès du Budget de la Sécurité So
ciale, mais les compensations ne sont 
pas toujours opérées en totalité. 

Le seul règlement de ces différen
tes dettes suffirait aujourd'hui à "com
bler" le déficit de la Sécurité Sociale ; 
c'est dire si la présentation qui en est 
souvent faite à l'opinion publique vise 
plus à la préparer à l'acceptation de 

ouYelles "économies" dans les dé
œ::- ~s (diminution de certaines pres
. . : s ) ou de nouvelles augmenta
rio - · e otisations (pour les particu
liers . · 01 :es présentées comme iné
luc !es. 

METTRE EN PLACE UNE 
POLITIQUE DE SANTÉ 

La France est aujourd"bui un des 
pays qui a le système de soin le plus 
coûteux au regard des résu ltats at
teints en matière de prévention et de 
santé des différentes catégories socia
les et des différentes tranches d'âges. 

Le système actuel de financement 
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de l'assurance-maladie basé sur des 
cotisations individuelles est généra
teur de minorations et de fraudes : les 
dépenses laissées à la libre initiative 
des professionnels de la santé et des 
particuliers demandeurs de soins per
mettent tous les abus et les gâchis. Le 
volume des dépenses de santé peut 
certainement être réduit tout en amé
liorant la qualité des soins et le niveau 
des remboursements. Il faut pour cela 
définir une politique de santé publi
que et se doter des moyens nécessai
res à sa réalisation. Cela passe notam
ment par une évaluation des pratiques 
et des techniques médicales, une 
organisation plus rationnelle des pro
fessions de santé, un meilleur contrôle 
de leurs rémunérations et de leurs 
gains, et par un développement effec
tif de la prévention. La surconsomma
tion médicale que connaît la France 
n'est pas la garantie d'une meilleure 
prévention ou d'une plus efficace thé
rapie contre la maladie . 

RÉFORMER 
LE FINANCEMENT DE 
L'ASSURANCE-MALADIE 

Les syndicats et fédérations mem
bres du Groupe des 10 estiment que 
l'apurement du déficit actuel ne dis
penserait pas d'une réforme du finan
cement de l'assurance-maladie. Il faut 
imaginer un financement plus juste 
socialement, plus efficace économi
quement, qui permette une améliora
tion des prestations servies. 

' ' 
l~.s:~...:.. 

Lors de sa création en 1945-1950 
l'assurance maladie était financée uni
quement par le travail salarié (par pré-
1 èvemen ts chez les employeurs et 
chez les salariés) ; c'était peut être un 
indicateur assez correct de la richesse 
du pays à cette époque. Les différen
tes phases d'expansion du système 
n'ont fondamentalement rien changé : 
ce sont toujours les revenus du travail 
qui sont retenus et, pour l'essentiel, 
les salaires ; les bénéfices profession
nels sont souvent déterminés de façon 
plus ou moins approximative et sous 
évalués. 

Dans le contexte de chômage et de 
rigueur salariale que connaît le pays 
depuis plusieurs années l'assiette tend 
à se réduire alors que les besoins ont 
plutôt tendance à croître. Le système 
actuel conduit, à terme, à une impas
se. Par ailleurs, il pénalise les entre
prises qui embauchent et celles qui 
augmentent leurs salaires. Au
jourd'hui, plus une entreprise embau
che, et plus elle finance la protection 
sociale ; plus une entreprise licencie 
et moins elle participe, alors qu'elle 
va occasionner des besoins de solida
rité supplémentaires qui seront sup
portés par les entreprises concur
rentes! 

Il est urgent de modifier profondé
ment le mode de financement de l'as
surance-maladie. 

- Les syndicats du Groupe des 
10 estiment que les entreprises doi
vent toujours participer directe
ment au financement de l'assuran
ce-maladie : 



LES ENJEUX DE LA PROTECTION SOCIALE 

CôtfR\i? fAS ?l~ 
't>'iJN (. "A-WfNOiliT( 

'f t-. f! ff~ONN( ·' 
'---< 

• la production des richesses 
(biens ou services) se réalise dans les 
entreprises (individuelles, collectives, 
privées, publiques) par l'adjonction de 
travail et de capital. Asseoir le finan
cement de la protection sociale sur le 
niveau des richesses produites impli
que une taxation spécifique des entre
prises. 

• Les entreprises et l'économie, 
pour fonctionner, ont besoin, plus ou 
moins, d'une main d'oeuvre, et d'une 
main d'oeuvre en bonne santé. Elles 
bénéficient donc de "l'investissement" 
santé ; elles doivent logiquement par
ticiper à son financement. 

Mais le financement des entrepri
ses ne doit plus reposer sur leur masse 
salariale. Elles doivent participer au 
financement de l'assurance-maladie 
en fonction de leur activité globale et 
sans pénaliser l'emploi. 

Toutes les organisations du Grou
pe des 10 partagent cette proposition 
générale d'une taxation spécifique des 
entreprises qui ne soit pénalisante ni 
pour l'emploi, ni pour l'investissement 
productif. 

Des propositions plus précises 
sont toujours en débat au sein de plu
sieurs syndicats du Groupe des 10, 
propositions qui ne sont pas encore 
partagées par tous les syndicats mem
bres . Elles visent à proposer une as
siette basée sur l'ensemble des recet
tes de l'entreprise (chiffre d'affaires, 
produits financiers, plus-values, etc.) 
diminuée du montant des salaires ver
sés et des achats revendus . Une telle 
assiette répond certainement mieux 
aux besoins économiques et sociaux 
de la période, où une grande partie 
des richesses est produite hors du tra
\·ail humain, de même qu'une assiette 

basée sur les salaires répondait 
aux réalités de la France de 19 -0. 
Avec cette proposition, plus les en ~ 

prises embauchent, plus elle a =- -
mentent leur masse salariale. et moi " 
elles cotisent. C'est une façon de rfr: 
de nouvelles solidarités ent re le.:: 
entreprises : celles qui ne versen 
de salaires profitent tout de même · ~ 
salaires versés par les entrepri ~e - --'::" 
main d'oeuvre, lesquels salaire - èe
viennent du pouvoir d'achat pme:-.::'.:::"'. 
pour les biens ou les services qu·e:=~ 

proposent. C'est aussi un moy~= : :: 
remettre en égale concurrence le :__
vail humain et le travail machine. 

Sur une telle assiette il e c .::s:-
ble d'appliquer des taux différe=:s. 
progressifs ou dégressifs, en foi: :: :: 
de certains critères (ainsi les en e::::-:
ses qui prennent des risques en m..,·..;i'.
re d'accident du travail ou qui !0:
luent - laquelle pollution a ens-- · :::" 
des conséquences sur la sancé es 
gens - pourraient subir un malu 

- Les fédérations et syndi 
Groupe des 10 estiment, par ail e ·-.:. 
que le financement des particuliers 
ne doit plus reposer uniquem enc 
sur le travail (salaires , ou béné:';;:-_ _:: 
professionnels déterminé de ~-~o:: 
plus ou moins approximati\·e _ m ais 
sur l'ensemble des revenus bruts ___ -
compris les revenus du patrimoine et 
les revenus de remplacemem_ Parallè
lement, il conviendrait d'améliorer la 
connaissance des revenus pour rédui
re la fraude . Dans cette attente , il 
pourrait être décidé d'un abattement 
de 20 % sur tous les revenus (salaires 
et pensions notamment, certains ho
noraires et revenus mobiliers) décla
rés par des tiers et dont le contrôle 

est, de ce fait, facilité. La contribution 
des particuliers pourrai t être progres
sive et comporter plu ieurs taux ; 
ainsi chacun participerait d'autant 
plus au financement de la solidarité 
sociale que le système économique et 
social lui aurait permis, au préalable, 
de disposer d'un revenu éleYé. 

MAINTENIR LA RETRAITE 
PAR RÉPARTIT/ON 

En matière de retraite, les fédéra
--- ;:_;: e s ~ ndicats du Groupe des 10 
- =--= ~ - ern les décisions gouverne-
-=-~ - .: ·ï_-\oût 1993 qui réduisent à 

e retraites et remet-

=-~ :-_;?2- -- ·on" et "capi talisation" : 
--:. _::" : --:. _e soi le ystème retenu, les re
:::- _::::"s. ;: un moment donné, sont 
-- - - :ée - et supportées par l'écono

. cy au même moment. 
~ : 99 -. la richesse du pays est, 

pports de force, par des lois, 
~:.: .: ::"s on urrences , répartie entre 
:es :ô:-:i.:·s __ les retraités. les salariés, les 
:::. · ::;:; ;;- ::-s. !es rentiers. etc. Il n'y a ja
- -=~ ::._::,:i: ;: =-arantie pour les retrai
. -_: _ _ =-=;;- ~::: :e- aucres. d'un pou-

D ns ce cadre, le système de ré
anition parait bien celui qui permet 

le moins mal de créer des solidarités 
concrètes. 

Constatant l 'existence de systèmes 
très inégalitaires (inégalités de l'âge 
de départ en retraite , inégalités de 
contributions et de prestations) , les 
syndicats et fédérations du Groupe 
des 10 préconisent d'une part l'harmo
nisation progres sive des efforts 
contributifs pour parvenir à l'égalité 
des droits et des devoirs, et d'autre 
part la création d'un complément de 
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retraite financé par la solidarité natio
nale pour garantir le niveau des retrai
tes dans une période démographique 
plus difficile. 

• En matière d'assurance-chô
mage, il faut souligner que le système 
actuel favorise les entreprises qui sup
priment des emplois : à chaque licen
ciement elles rédui ent d'autant leurs 
coti sations , pendant que les alloca
tions ersées aux chômeurs supplé
mentaires seront supportées par les 
salariés et les autres employeurs, dont 
les entreprises concun-entes ! Dans ce 
domaine, il est urgent de modifier 
l'assiette de financement des entrepri
ses, en retenant, non plus la masse sa
lariale, mais la valeur ajoutée ou l'ex
cédent brut d'exploitation, et en mo
dulant éventuellement les taux en 
fonction des politiques d'embauche 
menées par les entreprises et de leur 
engagement dans la réduction du 
temps de travail. 

• En matière de politique fami
liale, il conùent tout d'abord de rap
peler qu 'une politique fam iliale ne 
doit pas se limiter au versement des 
prestations : elle doit s'accompagner 
de la création d'équipements et d'em
plois collectifs pour répondre aux be
soins exprimés par les familles ; elle 
doit permettre à toutes et tous de 
mieux concilier leur activité profes
sionnelle et leur vie familiale ; et elle 
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doit être complétée par d'autres ac 
tions, en matière de logement, d'en
seignement, etc .. . Par ailleurs, pour 
faire face à l'entretien et l'éducation 
des enfants, la politique familiale doit 
répondre à une logique égalitaire en 
versant une prestation identique pour 
tous dès le premier enfant, éventuelle
ment modulée en fonction de l'âge ; 
cette prestation devrait être imposable 
à l'impôt sur le revenu, ainsi les fa
milles aux revenus modestes conser
veraient la totalité des prestations ser
vies alors que les familles imposables 
à l'impôt sur le revenu en reverse
raient une partie d'autant plus impor
tante que leurs autres revenus seraient 
élevés. Parallèlement, il faudrait sub
stituer au système actuel du quotient 
familial un abattement uniforme par 
enfant. Enfin, le financement de la 
politique familiale doit relever de la 
solidarité nationale et non plus de co
tisations assises sur les salaires. 

Pour améliorer la gestion de la 
protection sociale, une discussion 
doit être engagée entre les pouvoirs 
publics et toutes les composantes so
ci ales , syndicales et associatives 
concernées pour aller vers un proces
sus de décision et de gestion plus dé
mocratique et plus transparent. 

* * 
* 

Rénover le système de protection 
sociale est une impérieuse nécessité. 
Entre ceux qui veulent faire entrer 
dans le marché la totalité des rapports 
sociaux et humains et ceux qui veu
lent le renforcement de la solidarité 
pour rendre notre société plus humai
ne les affrontements sont constants . 
L'unité la plus large des salariés, des 
retraités , des chômeurs, des exclus, 
est nécessaire. Elle doit se faire sur la 
base de la recherche d'une plus gran
de démocratie sociale et pour un pro
grès social également partagé. Les fé
dérations et syndicats membres du 
Groupe des 10 préconisent que des 
discussions s'établissent à tous les ni
veaux afin de porter tous ensemble 
des réformes dynamiques, économi
quement efficaces et socialement jus
tes . 

Il est inconcevable que la France 
riche de 1995 ne soit pas en mesure 
de maintenir la solidarité mise en pla
ce par la France affaiblie de 1945. Il 
faut redonner vie à la fraternité par 
une solidarité effective, en s'opposant 
à ceux qui veulent toujours plus s'ac
caparer les richesses.) 

Gérard GOURGUECHON, 
(SNUI-Groupe des 10). 



La protection sociale en Europe 
à l'épreuve du libéralisme 
L'Europe a été le berceau de 
la protection sociale. Les 
deux grands systèmes 
d'organisation (assurance 
professionnelle de type bis
markien et sécurité sociale 
universelle de type beverid
gien) y sont nés. De longues 
luttes des salariés ont contri
bué à façonner un «modèle 
social» européen qui, au delà 
des différences entre pays, 
constitue une conquête 
sociale de premier plan. La 
construction européenne 
aujourd'hui est-elle un risque 
ou une chance pour la pro
tection sociale ? 

Le chômage touche officiellement 
plus de 17 millions de personnes dans 
la Communauté. Selon les estimations 
de la Commission, l'Europe des 
Douze compte 52 millions de per
sonnes vivant en situation de pauvreté 
(ressources inférieures à 50 % du 
revenu moyen de chaque pays) et 3 
millions sont sans abri . Dès lors, la 
protection sociale est aujourd'hui 
menacée par ceux qui considèrent 
qu 'elle fait obstacle à l'emploi. 

La revue Futuribles résumait ainsi 
l'enjeu en décembre 1992 : «Si l'avè
nement de l'économie planétaire doit 
se traduire par le fait que les entre
prises européennes seront de plus en 
plus exposées à la concurrence 
d'autres entreprises n 'ayant pas les 
mêmes us et coutumes et ne subissant 
pas les mêmes contraintes sociales et 
fiscales, on peut à juste titre s 'inquié
ter, ou de perdre la guerre écono
mique, ou de devoir quelque peu 
sacrifier les prodigieux avantages 
sociaux que nous ont, jusqu'à présent, 
garanti les dispositifs publics de pro-

tection sociale infiniment plus déve
loppés en Europe qu e partout 
ailleurs. 

Voilà sans doute une manière 
caricaturale de présenter le problè
me, mais il est hélas patent que la 
croissance économique ne génère 
plus systématiquement le plein emploi 
et que la compétitivité ne rime pas 
nécessairement avec le progrès 
social. Au contraire même, force est 
de s'interroger sur notre capacité à 
assurer la pérennité de systèmes 
publics de protection sociale dans une 
conjoncture marquée, d'une part par 
une augmentation tendancielle des 
dépenses sociales liéées notamment 
au chômage, aux dépenses de santé et 
aux pensions de retraite, d'autre part 
par la nécessité d'assurer la compéti
tivité au plan mondial d 'un appareil 
productif qui ne saurait en consé
quence supporter le handicap résul
tant de prélèvements obligatoires 
augmentant excessivement». 

LE FINANCEMENT 
DES RÉGIMES 
DE PROTECTION SOCIALE 

Le patronat français prend souvent 
argument de la différence de structure 
du financement de la protection socia
le en France (où il repose à près de 
80 % sur des cotisations soc iale 
assises sur la masse salariale) par rap
port aux autres pays européens (où la 
part des recettes d' origine fiscale est 
nettement plus élevée at te ignant 
80 % au Danemark) pour décréter que 
le système actuel fait ob stacle à 
l'emploi. Qu ' en est-il vraiment? 

Trois grands types de finance
ments peuvent être repérés : 

- Les pays à système de sécurité 
sociale de type universel, où la plus 

grande part est assurée par l'impôt 
direct ou indirect : Danemark (80 % 
de recettes fiscales), Irlande (60 % ), 
Royaume Uni (45 %) . La part des 
cotisatiens y est moindre et répartie 
entre cotisations patronales (2/3 envi
ron) er salariales (1/3 environ). 

- Les pays à système d'assurances 
sociales où le financement est princi
palement assuré par les cotisations 
patronales et salariales : France plus 
de 80 % de cotisations (employeurs 
52 %, salariés 19 % ), Grèce 75 % 
(employeurs 40 %, salariés 35 %), 
Pays Bas 65 % (employeurs 30 %, 
salariés 35 % ). 

- Les pays où le financement est 
mixte (avec prépondérance de cotisa
tions patronales) ou tripartite (fiscali
sation, cotisations patronales, cotisa
tions salariales) . Dans le premier 
groupe on trouve l'Italie, l'Espagne, 
le Portugal et la Belgique, avec des 
contributions fiscales représentant de 
26 à 29 % des recettes, des cotisations 
patronales apportant entre 41 et 53 %, 
et des cotisations salariales contri
buant entre 14 et 26 %. L' Allemagne 
et le Luxembourg onr un financement 
tripartite : fiscalisa tion (respective
ment 26 er .) %), cotisations patro
nales (40 er 32 %), cotisations sala
riales (31 et 30 % ). 

Cependant, quels que soient la 
nature des régimes, leur type d'orga
nisation, leur mode de financement, 
les politiques gouvernementales des 
Etats membres sont convergentes : 

- pour une maîtrise des dépenses 
qui adopte parfois des mesures bru
tales comme au Royaume Uni (sup
pression de 1 OO 000 lits dans les hôpi
taux relevant du NHS) ou qui utilise 
la panoplie que nous connaissons en 
France (ticket modérateur, forfait hos
pitalier, allongement de la durée 
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d ' affiliation pour l'ouverture des 
droits à la retraite, désindexation des 
pensions ... ), 

- pour dégager les entreprises de 
leurs obligations de financement en 
transférant une part croissance de 
charges sociales sur les ména"'es. oir 
par l'augmentation de 
salariés, soit par 1 fi_ i-arion des 
recettes. soit e o ' r le champ de 
la cou ,·enure des ri ques aux assu
rances pri ,·ée . 

Des re ommandations (92/441 du 
24 juin 1992 92/442 du 27 juillet 
1992) er le «Livre vert sur la politique 
sociale européenne» proposent un 
cadre à ces politiques. 

LA PROTECTION SOCIA
LE ET L'EMPLOI 

Affirmer que des charges exces
sives pèseraient sur les entreprises 
nationales par rapport à leur concur
rentes et nuiraienr ai nsi à !'emploi , 
c' est oublier un peu Yire que le coût 
du travail global n · e r pas plus élevé 
en France et que le chômage n · esr pas 
moindre au Danemark. Lïn i rance 
des économistes libéraux à considérer 
que le social nuit à l'économie parce 
qu'il parasite le libre jeu du marché 
nécessite de rappeler quelques réali
tés. 

Le poids apparent des cotisations 
patronales en France est compensé 
par la faiblesse relative des salaires 
directs, ce qui fait que le coût du tra
vail global n'est pas supérieur en 
France. Rapporté à la productivité du 
travail , il place même la France en 
bonne position en Europe. Et l'on sait 
bien par ailleurs qu'aujourd'hui, la 
concurrence s' exerce de plus en plus 
par des facteurs hors-prix ou hors
coûts (voir plus loin). 

Par ailleurs , d un point de vue 
macro-économique, l ' extension des 
transferts sociaux a joué un rôle de 
première grandeur dans la croissance 
économique d'après guerre. Ils ont 
ensuite joué un rôle contracyclique 
pour atténuer les fluctuations de 
l'économie et amortir les crises . En 
effet, les prestations sociales sont ver-
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sées quelle que soit la situation éco
nomique, elles augmentent même du 
fair de lïndemnisation du chômage. 
\ 1oteur de la croissance, la protection 
sociale est aussi un régulateur qui per
mer d' éviter la chute de la consomma
tion en période de crise. 

L ' extension et l'amélioration de la 
couverture sociale a favorisé la créa
tion de nombreux emplois dans le 
secteur de la santé (au total plus d' un 
million de personnes en France). Elle 
a amélioré l'état général de santé de 
la population ; pour les salariés, cela a 
contribué à réduire l'absentéisme et à 
augmenter la productivité. Les presta
tions familiales ont aidé à financer 
des études plus longue et ont donc 
permis d' élever la qualification de la 
main d'œuvre. 

LA CONSTRUCTION 
EUROPÉENNE ET LA 
PROTECTION SOCIALE 

Les différents traités jalonnant la 
construction européenne (Traité de 
Rome en 1957, Acte Unique européen 
en 1986, Traité de Maastricht en 
1992) répondent d'abord à des préoc
cu pations d'ordre économique et 
sïnspirent d' une logique libérale. 

Le préambule du Traité de Rome 
fixait r objectif d' une «amélioration 
constante des conditions de vie et 
d'emploi des peuples d'Europe». Les 
articles 117 er 118 parlent de «colla
boration étroite entre les Etats 
membres notamment dans les 
matières relatives à la sécurité socia
le» ainsi que de «l'harmonisation des 
systèmes sociaux» qui «résultera du 
fonctionnement du marché commun». 
Mais l'article 100 restreint la portée 
de ces ambitions en pi:évoyant que «le 
Conseil, statuant à l 'unanimité sur 
proposition de la Commission, arrête 
des directives pour le rapprochement 
des dispositions législatives». Or cette 
règle de l'unanimité, en principe 
abrogée par l' Acte Unique à partir de 
1986, demeure ... pour la protection 
sociale ! 

Sans doute la protection sociale, 
liée aux histoires nationales, et du fait 

de sa complexité, constitue-t-elle un 
sujet politiquement trop sensible pour 
que les Etats acceptent de s'en dessai
sir au profit des initiatives de la 
Commission. 

Le Traité de Maastricht affirme 
parmi ces objectifs «un niveau 
d'emploi et de protection sociale 
élevé, le relèvement du niveau et de la 
qualité de la vie, la cohésion écono
mique et sociale et la solidarité entre 
les Etats membres» et «une contribu
tion à la réalisation d'un niveau élevé 
de protection de la santé». Si le Traité 
élargit les responsabilités de la 
Communauté et évoque pour la pre
mière fois la santé, il précise bien 
qu'il s'agit de procéder par des 
«actions d'encouragement, à l 'exclu
sion de toute harmonisation des dis 
positions législatives et réglemen
taires des Etats membres ou par 
recommandations et en statuant alors 
à la majorité qualifiée». Or les 
recommandations n'engagent pas les 
Etats comme le feraient des direc
tives . Le principe de subsidiarité sera 
donc respecté en matière de protec
tion sociale. 

En fait, dans la philosophie libéra
le qui inspire ces différents traités, le 
progrès social devrait découler de la 
croissance économique ... 

RISQUES ET CHANCES 
DE LA PROTECTION 
SOCIALE EN EUROPE 

Les écarts existant entre les coûts 
de main d'oeuvre et de niveau de pro
tection sociale entre les différents 
pays de la Communauté européenne 
peuvent alimenter divers risques. 

Une régression sociale pourrait 
découler de l'accentuation de la 
concurrence que se livrent les entre
prises au sein du Marché unique. Les 
conditions de travail et les niveaux de 
protection sociale pourraient ainsi être 
tirés vers le bas dès lors que des gou
vernements feraient de telles régres
sions des instruments de compétitivité 
pour les entreprises. En outre, les cri
tères de convergences définis par le 
Traité de Maastricht, notamment le 
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déficit public ne devant pas dépasser 
3 % dl). PIB et la dette publique totale 
devant être inférieure à 60 % de ce 
même PIB , peuvent conduire des pays 
à des politiques d'austérité budgétaire 
avec des répercussions négatives sur 
leur protection sociale. 

Le dumping social pourrait tenter 
des pays où le niveau des salaires et 
de protection sociale est plus bas pour 
concurrencer les pays les plus avan
cés. On peut même imaginer que des 
pays qui, après l'adoption de la mon
naie unique, ne pourront plus procé
der à des «dévaluations compétitives» 
soient alors tentés de réduire certaines 
prestations sociales pour alléger les 
«charges» de leurs entreprises. 

Des délocalisations d'entreprises 
vers les pays où les coûts de main 
d' oeuvre sont faibles peuvent égale
ment se produire, surtout dans les sec
teurs à forte utilisation de main 
d' oeuvre mais cette possibilité existait 
avant la réalisation du Marché unique 
qui peut éventuellement renforcer 
cette tendance. 

Ces craintes sont justifiées par la 
logique aveugle d ' une économie de 
marché dérégulée . Néanmoins, la 
compétitivité des entreprises ne se 
résume pas aux coûts de main 
d' oeuvre et aux prix de vente . 
L 'avance technologique, les niveaux 
de productivité, la situation géogra
phique proche des sources d'approvi
sionnement et des débouchés, la qua
lification de la main d' oeuvre, la qua
lité des produits , comptent tout 
autant. C'est le cas de l'industrie alle
mande particulièrement compétitive 
alors que les coûts unitaires de main 
d ' oeuvre sont les plus élevés. De 
même, en matière de délocalisation, 
l'attractivité des pays du Tiers Monde 
et des zones franches est bien supé
rieure en matière de salaires et de 
charges fiscales et sociales que celle 
de la Grèce ou du Portugal. 

Cette dernière remarque peut ame
ner à s'interroger sur l'attitude à 
adopter vis à vis des échanges écono-

miques avec des pays socialement 
beaucoup moins avancés et à coût de 
main d'oeuvre très faible . Ce diffé
rentiel est à la base des délocalisa
tions survenues dans des secteurs de 
main d' oeuvre comme le textile. Ces 
processus de délocalisation risquent 
d 'alimenter les pressions contre la 
protection sociale qui affaiblirait 
l'emploi dans certains secteurs à forte 
utilisation de main d' oeuvre. Dans ce 
cadre, les normes internationales du 
travail élaborées par !'OIT constiruent 
un point d'appui pour inclure dans les 
accords régissant le commerce inter
national des clauses sociales adaptées 
au niveau de développement des dif
férents pays. 

Il faut toutefoi s rappeler que 
l'essentiel des échanges commerciaux 
de la Communauté s'effectue entre 
Etats membres ou à niveaux sociaux 
comparables et que seulement 14 % 
des importations communautaires 
proviennent des pays du Tiers Monde. 
De quoi percuter quelques branches 
d ' activité particulières, pas de quoi 
déstabiliser 1' économie européenne 
dans son ensemble. 

CONSTRUIRE 
L'EUROPE SOCIALE 

Le libéralisme mondial ne nous 
propose qu'une alternative : ou perdre 

--

la guerre économique ou sacrifier les 
avantages sociaux, plus développés en 
Europe que partout ailleurs, au nom de 
la compétitivité. ne autre logique est 
pourtant nécessaire. La poursuite des 
gains de productivité dans les entre
prises et l'accroissement de la richesse 
nationale des différents pays appellent 
un débat sur leur utilisation au service 
de priorités sociales. 

L'attachement des populations des 
pays de la Communauté à leur protec
tion sociale est particulièrement forte . 
Les mobilisations sociales sur ce 
thème ont souvent été parmi les plus 
pu is antes comme encore dernière
mem en Italie à propos des retraites. 

Dès lors on peut envisager un pro
cessus de conYergence et d' harmonisa
tion des protection ociales au sein de 
la Communauté européenne combiné à 
des éléments de régulation sociale des 
échanges internationaux permettant de 
sauvegarder les systèmes sociaux les 
plus évolués tout en encourageant leur 
amélioration là où ils sont peu déve
loppés voire inexistants . 

Ce n 'es t évidemment pas la 
logique du marché qui y conduira 
spontanément. Ce sera l'enjeu de 
luttes et de débats . 
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